
PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE 

RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

 

 

1. L’Annexe 81-101A3 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus des 

organismes de placement collectif  est modifiée, dans la rubrique 1.2 de la partie II : 

 

1o par la suppression, dans la première phrase de la directive 1, des mots « ou les 

frais d’acquisition reportés »; 

 

2o par la suppression de la dernière phrase de la directive 2;  

 

 3o par la suppression de la dernière phrase de la directive 3; 

 

 4o par la suppression, dans la directive 4, de ce qui suit : 

 

« Dans le cas des frais d’acquisition reportés, indiquer également ce qui suit 

brièvement: 

 

- le courtage payable au moment de la souscription;  

 

- qui paie et qui reçoit le courtage; 

 

- toute tranche de titres qu’il est possible de racheter sans frais et les 

principaux aspects de ce mécanisme;  

 

- s’il est possible de faire des échanges sans payer de frais d’acquisition;  

 

- le mode de calcul des frais de rachat de titres payés par l’investisseur, 

par exemple, si le calcul se fait en fonction de la valeur liquidative de ces titres au moment 

du rachat ou à un autre moment. ». 

 

2. La présente règle entre en vigueur au Nouveau-Brunswick le 1er juin 2022. 

 


